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Avis de convocation / avis de réunion



 
PIERRE SELECTION 

Société civile de placement immobilier au capital de 110 930 355 € 
Siège social : 167, quai de la Bataille de Stalingrad – 92867 Issy-les-Moulineaux cedex 

308 621 358 R.C.S. NANTERRE 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
L’assemblée générale mixte de la SCPI PIERRE SELECTION réunie sur première convocation le mardi 5 juin n’a pu délibérer dans 
sa forme extraordinaire, faute de quorums requis. 
 
En conséquence, les associés de la SCPI PIERRE SELECTION sont convoqués en assemblée générale extraordinaire en seconde 
lecture qui se tiendra dans les locaux de BNP Paribas Real Estate au 167, quai de la Bataille de Stalingrad – 92130 Issy-les-
Moulineaux, le mardi 10 juillet  2018 à 9 heures 30, en vue de statuer sur l’ordre du jour et la résolution ci-après : 

 
- Modification de l’article  22 des statuts intitulé « Assemblées générales » pour prévoir le vote électronique. 

 
 

Texte de la résolution 
 

QUINZIEME RESOLUTION. - L’assemblée générale, connaissance prise des rapports de la société de gestion et du conseil de 

surveillance, décide d’ajouter à l’article 22 des statuts intitulé « Assemblées Générales » un alinéa relatif à la possibilité pour les associés 

de voter aux assemblées générales par voie électronique comme suit :  

Ancienne rédaction :  
 
« Article 22. ASSEMBLEES GENERALES 
(…) 
La demande de transmission des documents par voie électronique, pour être valablement prise en compte lors de la prochaine assemblée, 
est notifiée par la société de gestion au plus tard vingt jours avant la date de cette assemblée. A défaut, la transmission par voie 
électronique sera effective pour l'assemblée générale suivante se tenant sur première convocation.  
Ainsi qu'il est prévu à l'article XII, les co-indivisaires de parts, sont tenus de se faire représenter par un seul d'entre eux. 
(…) » 
Nouvelle rédaction :  
« Article 22. ASSEMBLEES GENERALES 
(…) 
La demande de transmission des documents par voie électronique, pour être valablement prise en compte lors de la prochaine assemblée, 
est notifiée par la société de gestion au plus tard vingt jours avant la date de cette assemblée. A défaut, la transmission par voie 
électronique sera effective pour l'assemblée générale suivante se tenant sur première convocation.  
Les associés ayant accepté de recourir à la télécommunication électronique peuvent également voter par voie électronique  dans le 
respect des dispositions législatives et réglementaires applicables  ainsi que dans les conditions fixées par la société de gestion et 
transmises aux associés. Le vote exprimé avant l’Assemblée par ce moyen électronique sera considéré comme un écrit opposable à tous.  
Ainsi qu'il est prévu à l'article XII, les co-indivisaires de parts, sont tenus de se faire représenter par un seul d'entre eux. 
(…) » 
Le reste de l’article demeurant inchangé. 
 

 
 
 

Pour avis : 
La société de gestion, 
BNP Paribas REIM France 

29 juin 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°78

1802986 Page 2


